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3 Sion

5 Argentine

8 La Fouly

8 Lausanne

9 Martigny

9 Saint-Maurice

10 Sion

11 Val d’Hérens

14 Adelboden

14 Monthey

14 Sion

p a r  
M i c h e l
G a l l i k e r

Cessation des vols, organisés par la compagnie aérienne Discovery Travel, qui reliaient Sion à
Prague.

Le Musée de l’émigration de San José (Province d’Entre Rios), qui présente l’arrivée des familles
valaisannes en Argentine entre 1850 et 1880, reçoit le prix 2004 du meilleur musée d’Argentine
décerné par la revue Lugares (équivalent de la revue Géo en Europe).

Le garde-frontière valaisan Dominique Walpen remporte le titre aux Championnats de Suisse
romande de ski de fond.

Stéphane Lambiel remporte son cinquième titre d’affilée aux Championnats de Suisse de patinage
artistique.

Trois voitures de collection rarissimes – une Reyrol 1913 unique au monde, une Austin 1953 qui
avait participé aux 24 Heures du Mans et une Citroën 1923 – sont détruites dans l’incendie de l’ate-
lier où elles se trouvaient.

Décès de Charles-Henri Galetti de Monthey à l’âge de 80 ans. M. Galetti fut pendant près de 
quarante ans le médecin de la place d’armes de Savatan et présida longtemps le conseil
 d’administration de l’Imprimerie moderne, éditrice du Nouvelliste.

Le député socialiste Gabriel Bender démissionne du Grand Conseil. Sa décision fait suite au débat
sur la question de la division du Valais en deux demi-cantons qu’il avait provoquée en retirant un
postulat sur l’opportunité d’un tel projet, signé par douze députés socialistes et radicaux du Valais
romand.

Les trois guides André Georges, Jean-Noël Bavier, Frédéric Roux et l’aspirant-guide Samuel Praz
réussissent une grande première hivernale en escaladant la Directissime de l’arête nord de la Dent-
Blanche.

Le Morginois Didier Défago obtient la troisième place au Super-Combiné messieurs comptant
pour la coupe du monde.

Annonce de la faillite de Giovanola Technologies S.A. (GTec)

Dépôt de l’initiative présentée par la Chambre de commerce et d’industrie avec 4 578 signatures en
vue d’obtenir l’abaissement de la fiscalité des PME du canton.
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17 Martigny-Combe

17 Sion

18 Brigue

18 Fully

18 Noble - Contrée

20 – 22 Saas-Fee

21 Suisse

21 Viège

21 Sierre

23 – 28 Monthey

24 Sierre

25 Sion

27 Martigny

28 Martigny

28 Sion

31 Sion

Les membres du Parti démocrate-chrétien du Valais romand (PDC Vs) choisissent à l’unanimité les
conseillers d’Etat sortants Jean-Jacques Rey-Bellet et Jean-René Fournier comme candidats au
Conseil d’Etat aux élections de mai 2005.

L’écrivain Daniel Zufferey, prix du roman policier du Festival de Cognac 1998 avec L’étoile d’or,
s’éteint à 36 ans.

M. Peter Arnold, recteur du Collège Spiritus Sanctus, annonce sa démission pour la fin de l’année
scolaire après avoir exercé cette responsabilité durant huit ans.

Le Fullierain Michel Carron se porte candidat au Conseil d’Etat pour les élections de mars 2005.

Les communes de Venthône, Veyras, Miège et Mollens ont désormais un seule Chambre pupillaire.

Championnat du monde d’escalade sur glace.

La Société des auteurs de Suisse refuse d’accepter en son sein la candidature de M. Oskar Freysinger.

M. Jean-Michel Cina est désigné par 680 voix, contre 268 à M. Louis Ursprung, comme le candi-
dat du CVPO (les « Noirs » du Haut-Valais) au Conseil d’Etat.

Présentation aux médias des cinq volumes valaisans de l’Inventaire des sites construits à protéger en
Suisse (ISOS), comprenant des études consacrées à 44 sites du Valais romand et 57 du Haut-Valais.

Le septième Festival olympique d’hiver de la jeunesse européenne réunit près de 1200 athlètes,
venus de 41 nations d’Europe.

La compagnie aérienne allemande Lufthansa reçoit le Sécateur d’or 2004, prix décerné par
l’Interprofession de la vigne et du vin.

Le démocrate-chrétien Bruno Clivaz est élu président du Conseil général de Sion pour la législa-
ture 2005 – 2008.

Signature d’une convention entre la commune et la paroisse en vue d’affecter à des fins paroissiales,
après sa restauration, la Maison Yergen, située entre l’église et l’Hôtel de ville et classée monument
historique.

Constitution de la Fondation Barry du Grand-Saint-Bernard. La Congrégation des chanoines, jus-
qu’alors propriétaire, cède à cette institution la propriété et la gestion des chiens Saint-Bernard.

Dans son verdict sur l’affaire de la Caisse de retraite des enseignants, la Commission d’enquête par-
lementaire dénonce les négligences du Conseil d’Etat depuis plus de 30 ans.

Les services de pédiatrie et d’obstétrique de l’hôpital de Martigny ferment et sont déplacés à Sion.
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1er Lausanne

9 Sion

6 Crans-Montana

8 Sion

9 Crans-Montana

10 Sierre

11 Bas-Valais

11 Sion

11 – 19 Veysonnaz

13 Epinassey

15 Valais

17 Brigue

17 Sion

18 Le Bouveret

20 Garmisch-Partenkirchen
(Allemagne)

23 Sion
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Le Tribunal fédéral (TF) rejette le recours de droit public déposé par les autorités communales
d’Ausserbinn (vallée de Conches) et oblige cette commune à fusionner avec celles d’Ernen,
Mühlebach et Steinhaus.

M. Jean-Pierre Zufferey, vice-chancelier de l’Etat du Valais depuis 1998, est élu juge cantonal en
remplacement de M. Jean-Claude Lugon. Candidat inofficiel présenté par le PDC du district de
Sierre, il l’emporte sur M. François Vouilloz, candidat officiel du PDC du Valais central.

Coup d’envoi du premier Trophée de luge du Valais. La deuxième épreuve aura lieu le 27 février à
la Tzoumaz, la troisième à Chandolin, Val d'Anniviers le 6 mars.

Les débats du Parlement valaisan sont désormais diffusés sur le net.

Le Forum économique, qui se tenait chaque année dans la station, est déplacé à Monaco.

Les membres de l’Association du Festival de la bande dessinée décident la dissolution de la struc-
ture en place.

Le chef de la section bas-valaisanne du Service cantonal des ponts, routes et cours d’eau annonce
que la Confédération a donné son accord à l’homologation de la route H144 entre Rennaz et Les
Evouettes.

Le Grand Conseil lance le chantier de la reforme des structures étatiques du canton du Valais. 

Premier Festival de musique classique lancé par la pianiste Caroline Haffner Murat, apparentée à
la famille Bonaparte.

La Fraternité Eucharistein devient le centre et le relais en Suisse du mouvement anglican La Croix
des Clous, fondé à Coventry en 1946 afin de promouvoir la paix et la réconciliation à travers le
monde.

L’organisme Valais Excellence recevra jusqu’en 2007 850 000 francs de subventions fédérales pour
le développement de ses projets.

Inauguration de nouveaux bâtiments du Collège Spiritus Sanctus. Cette construction relie l’ancien
collège, datant du XVIIe siècle, et celui construit en 1974.

Le peintre sierrois Gustave Cerutti a offert au Musée cantonal des beaux-arts six œuvres rendant
hommage à de grandes personnalités du jazz.

M. Wolfgang P. Petri, fondateur et directeur du groupe Hotelconsult César Ritz, cède ses actions et
sa place à M. Martin Kisseleff. Ce dernier devient président du Conseil d’administration du groupe,
possédant les écoles hôtelières du Bouveret et de Brigue.

Le Morginois Didier Défago obtient la seconde place au Super-G, épreuve comptant pour la Coupe
du monde.

Dans le procès sur les responsabilités lors des avalanches d’Evolène du 21 février 1999, le Tribunal
du IIe arrondissement pour les districts d’Hérens et Conthey condamne le guide André Georges,
chef de la sécurité, à deux mois de prison avec sursis et M. Pierre-Henri Pralong, alors président
d’Evolène, à trois mois avec sursis.
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23 Lausanne

26 Genève

26 Chablais

26 Brigue

26 Paris

28 Savatan

Le Valaisan Christian Masserey annonce l’organisation d’un festival de la bande dessinée à Lausanne,
qui bénéficiera du soutien de la ville de Lausanne et de grandes maisons d’édition.

Le juge valaisan Jean Zermatten, président du Tribunal des mineurs valaisans depuis 1980, est élu
membre du comité des Nations-Unies pour les droits de l’enfant, dont le siège est à Genève.

Disparition du quotidien La Presse Riviera Chablais.

La jeune chanteuse Salomé Clausen, originaire de Brigue, devient la Musicstar 2005 de la Télévision
suisse alémanique. 

Plus de 2000 spectateurs assistent au premier combat de reines organisé au Salon de l’agriculture.

Ouverture de l’Académie de police du Chablais qui reçoit la première volée d’aspirants et aspirantes
vaudois et valaisans.

2 Monthey

4 Andorre

6 Zermatt

6 Valais

Décès du chanoine Gabriel Stucky à l’âge de 71 ans. Originaire de Betten et Mörel, né à Brigue, le
chanoine Stucky, religieux de la Congrégation de Saint-Maurice d’Agaune, fut entre autres, capi-
taine aumônier de 1964 à 1997, aumônier des scouts valaisans et membre de la Fondation divi-
sionnaire F-K. Rünzi.

Cristina Favre-Moretti est championne d’Europe de ski-alpinisme.

Les citoyens de Zermatt donnent leur accord pour élargir et sécuriser la route jusqu’au pied du
Cervin.

Election des 130 députés du Grand Conseil pour la période 2005 – 2009.
1. Le Parti démocrate-chrétien reste le premier parti du Parlement avec 73 élus (perte 

d’1 siège) ;
17 CVPO (Christlich-demokratische Volkspartei Oberwallis, les « Noirs »)
15 CSPO (Christliche Volkspartei Oberwallis, les « Jaunes ») ;
41 PDCVR (Parti démocrate-chrétien du Valais romand).

2. Le Parti radical-démocratique garde la seconde place avec 28 députés (perte de 5 sièges) ;
2 FDPO (Freie demokratische Partei Oberwallis) ;
26 PRD (Parti radical-démocratique, Valais romand).

3. L’Alliance de gauche forme le troisième groupe parlementaire avec 21 députés (gain de 
3 sièges) ;
1 PCS (Parti chrétien-social du Valais romand) ;

M A R S  2 0 0 5
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6 Valais

8 Valais

13 Sion

17 Martigny

17 Moscou

17 Sion

21 Saint-Maurice

23 Saxon

25 Chable

28 Sion

31 Naters

2 Verts ;
4 SPO (Sozial demokratische Partei Oberwallis
+ Jeunesse socialiste du Haut-Valais) ;
14 PS (Parti socialiste du Valais romand).

4. L’UDC (Union démocratique du centre) compte 6 députés (gain de 4 sièges), dont 1 pour
le Haut-Valais.

5. Le Parti Libéral (PL) perd 1 siège et n’en détient désormais que 2.

Election au Conseil d’Etat.
Ayant obtenu la majorité absolue au premier tour, deux des trois candidats présentés par
le Parti démocrate-chrétien sont reconduits à la charge de conseillers d’Etat pour la
période administrative 2005 – 2009. M. Jean-René Fournier est le mieux réélu avec
50 544 voix; M. Jean-Jacques Rey-Bellet obtient 47 858 votes.

Pour la première fois en Valais, une élection tacite permet à trois conseillers d’Etat d’accéder à leur
fonction. Seuls candidats au deuxième tour, Messieurs Jean-Michel Cina, démocrate-chrétien
(43 050 voix), Thomas Burgener, socialiste (31 453 voix) et Claude Roch, radical (29 501 voix)
rejoignent le gouvernement, le deuxième tour étant annulé.

Symposium au Théâtre de Valère en hommage au compositeur sédunois Charles Haenni (1867 –
1953), organiste de la cathédrale de 1906 à sa mort.

Exposition de cinquante œuvres du peintre Félix Vallotton (1865 – 1925) à la Fondation Gianadda
jusqu’au 12 juin.

Stéphane Lambiel obtient le titre de champion du monde 2005 messieurs en patinage artistique.

L’Association des amis du Musée cantonal d’histoire naturelle offre à cette institution un mulet, réa-
lisé par le taxidermiste Christian Schneiter, de manière à souligner la place de cet animal dans la vie
commerciale des régions montagneuses du Valais.

Exposition au château de Saint-Maurice des dessins de Mix et Remix, pseudonyme de Philippe
Becquelin, jusqu’au 25 septembre.

Réception triomphale du nouveau champion du monde Stéphane Lambiel.

Décès subit du chanoine Louis-Ernest Fellay à l’âge de 62 ans. Religieux de la Congrégation cano-
niale de Saint-Maurice d’Agaune, il fut curé de Verbier de 1987 à 2003.

M. Marcel Mangisch, député démocrate-chrétien de Brigue, est élu président du Grand Conseil.
Le premier vice-président est M. Albert Bétrisey, député radical d’Ayer, et le deuxième vice-président
M. Georges Mariétan de Monthey.

Dissolution d’Aletsch Marketing, structure touristique chargée d’assurer la promotion de la région
du glacier d’Aletsch.
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1 – 10 Sion

6 Muverans

8 Sierre

8 Riddes

12 La Souste

13 – 14 Valais

17 Fully

17 Orsières

22 – 23 Sion

22 Aigle

23 Fribourg

26 Lausanne

27 – 29 Martigny

27 Genève

27 Valais

28 Lötschberg

La 26e édition de Sion-expo accueille comme hôtes d’honneur le héros valaisan Farinet et la mai-
son de vins Gilliard.

Le projet du Parc national naturel des Muverans n’est plus soutenu par les communes valaisannes
concernées.

Le bulletin de la loterie Euro millions, qui permet à son détenteur d’encaisser 99 millions de francs,
le plus gros montant jamais délivré par une loterie européenne, a été validé dans un kiosque de
Sierre.

Exposition des œuvres du peintre Charles Menge à la Vidondée jusqu’au 1er mai.

M. Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports et de l’équipement, lance les tra-
vaux de la route cantonale (T9) passant par Salquenen sur la rive droite du Rhône et empruntant
l’ancien tracé de la ligne CFF.

Le Conseil d’Etat du canton de Neuchâtel est l’hôte du canton du Valais.

Décès de M. Amédée Arlettaz, avocat-notaire, qui fut président du Grand Conseil en 1982.

Terrible tragédie routière sur la route du Grand-Saint-Bernard entre Orsières et Liddes. Un car de
l’entreprise biennoise Marti, qui transportait vingt-quatre passagers, s’écrase dans le ravin de la
Dranse. Il y a douze morts et quinze personnes gravement blessées.

25e anniversaire du Lycée-Collège des Creusets, inauguré le 23 mai 1980 par Mgr Henry Schwery,
alors évêque de Sion.

Ouverture du Comptoir d’Aigle et du Chablais avec le Pays du Saint-Bernard comme hôte d’honneur.

Le BBC Martigny remporte sa quatrième coupe de Suisse. 

M. Pierre-Alain Hug, directeur du dernier Festival de la bande dessinée à Sierre, est choisi comme
dirigeant du premier Festival BD de Lausanne qui se tiendra du 2 au 4 septembre 2005. 

140 exposants participent à Swiss Alpina, salon de l’équipement pour les stations alpines.

Présentation au Salon du livre de l’ouvrage Le voyage en Valais : anthologie des voyageurs et des écri-
vains de la Renaissance au XXe siècle publié par le professeur Antoine Pitteloud.

Le président de Grimisuat, Eric Roux, remplace l’ancien président de Saint-Léonard, Michel
Schwery à la tête de la Fédération des communes valaisannes.

Achèvement du percement du tunnel de base du Lötschberg, long de 34,6 kilomètres, en présence
du conseiller fédéral Moritz Leuenberger.

A V R I L  2 0 0 5
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1er Valais

2 – 8 Berne

4 Saint-Maurice

4 Géronde

7 Saillon

8 Ardon

9 Aproz

13 Sion

13 Viège

13 Martigny

15 Châble

16 Riddes

18 Crans-Montana

19 Berne

21 Salquenen

21 Martigny

28 – 29 Saillon

29 Saint-Maurice

M. Claude Roch, radical, accède à la présidence du Conseil d’Etat valaisan. M. Thomas Burgener,
socialiste, devient vice-président.

Le canton du Valais est l’hôte d’honneur de la 54e Foire bernoise.

Décès de Sœur Geneviève Vernay, membre de la Congrégation des Sœurs de Saint-Maurice,
ancienne Supérieure générale de cet ordre entre 1988 et 1997.

Le monastère des Bernardines ouvre ses portes au public à l’occasion du 70e anniversaire de son
installation. 

Serge et Nicole Roetheli achèvent leur tour du monde, commencé le 13 février 2000 à Massongex.
En 1910 jours, Serge Roetheli a parcouru à la course 40 912 km et traversé 37 pays sur 5 conti-
nents.

A l’occasion de son 100e anniversaire, la fanfare L’Helvétia accueille le 113e Festival des fanfares
radicales-démocratiques du Centre.

Devant 10 500 spectateurs, la vache Saphir, propriété de M. Jean-François Moulin de Leytron,
gagne pour la deuxième année consécutive la finale du combat de reines.

Le Musée cantonal des beaux-arts et le Musée cantonal d’histoire organisent jusqu’au printemps
2006 à l’Ancien Pénitencier une exposition sur le thème de la montagne Montagne, je te hais.
Montagne, je t’adore.

Un communiqué du groupe Lonza annonce la construction d’une nouvelle installation de produc-
tion et la création de 120 emplois à partir de 2006.

La Médiathèque Valais - Martigny porte un regard sur la vie quotidienne des Suisses durant la
Seconde Guerre mondiale grâce à deux expositions L’Histoire, c’est moi et Le Rapport Bergier (choix
de 555 interviews de personnes ayant vécu cette période). Ces expositions se tiennent jusqu’au 
18 septembre.

Le Musée de Bagnes présente jusqu’au 30 octobre l’exposition Les réfugiés en Valais 1939 – 1945.

La station des Mayens-de-Riddes change officiellement de nom pour prendre celui de La Tzoumaz.

L’hôtel Crans-Ambassador, mis en faillite, ferme. 80 emplois sont supprimés.

On apprend que le Valaisan Eric Fumeaux va quitter la direction de l’Office fédéral de la formation
professionnelle et de la technologie.

M. Jean-Michel Cina, nouveau conseiller d’Etat, est reçu officiellement dans sa commune en pré-
sence du conseiller fédéral Joseph Deiss et de Mme Doris Leuthard, présidente du parti démocrate-
chrétien suisse.

Le BBC Martigny féminin gagne le Championnat suisse 2005 de basket-ball.

100e anniversaire de la fanfare Helvétienne.

Inauguration du chœur restauré de la Basilique et dédicace du nouvel autel selon le projet de
 l’architecte parisien Jean-Marie Duthilleul.

M A I  2 0 0 5



244

29 Genève

30 Brigue

31 Sierre

31 Berne
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Le BBC Monthey masculin est champion suisse de basket-ball, remportant le titre national pour la
deuxième fois de son histoire.

En collaboration avec un groupe allemand spécialisé, la promotion économique valaisanne annonce
l’installation à Brigue d’une PME pour aveugles, l’Atelier suisse des aveugles et malvoyants.

Cérémonie de remerciement à la chapelle de l’Institut Notre-Dame de Lourdes pour marquer le
départ des sœurs de la Congrégation de Marie Immaculée de Marseille. Pendant 64 ans, les reli-
gieuses de cet ordre furent au service des jeunes enfants handicapés, atteints d’infirmités physiques,
osseuses et orthopédiques.

Mme Viola Amherd, présidente de Brigue, entre au Conseil national pour remplacer Jean-Michel Cina,
élu au Conseil d’Etat valaisan.

3 Sion

5 Valais

6 Monthey

8 Martigny

11 Evionnaz

11 – 12 Châble

11 – 12 Collombey-Muraz

14 Sierre

Me Antoine Zen-Ruffinen, avocat à Sion, est élu à l’unanimité bâtonnier de l’Ordre des avocats
valaisans.

Votations fédérales
1. Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 17 décembre 2004 sur les Accords de

Schengen-Dublin à une majorité de 54,6 % des voix (1 474 704 oui). En Valais, 56 407
électeurs se prononcent en ce sens (soit 53,5 % des voix) contre 49 082 non.

2. Les citoyens suisses acceptent à une large majorité de oui (58 %, soit 1 557 671 voix) la
loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe
(loi sur le partenariat, L Part). 57 825 Valaisans (55,2 % des électeurs) refusent ce texte
alors que 46 950 l’acceptent.

Signature d’une convention entre le Conseil communal et l’association culturelle « La Case de
l’Oncle Fly » : la salle de concert « Le Veaudoux » devient « l’Espace culturel du Pont Rouge ».

Le Conseil communal décide que la fermeture des bars se fera désormais à 1 heure du matin au lieu
de 2 heures précédemment. 

La société chimique Orgamol est vendue à la firme allemande BASF.

La soixantième Fête cantonale des costumes accueille 1400 danseurs, membres de 43 sociétés du
Valais.

Vingt-sixième Fête cantonale des fanfares valaisannes.

Un communiqué de presse de la société Alcan annonce la disparition de 110 emplois sur le site
industriel de Sierre.

J U I N  2 0 0 5
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17 Martigny

17 Saint-Maurice

17 Sierre

17 Sion

18 Cordillère des Andes

19 Bovernier

19 Zermatt

23 Vernayaz

25 Evionnaz

29 Sierre

30 Champéry

30 Sion
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La Fondation Gianadda expose jusqu’au 13 novembre 54 œuvres picturales françaises du Musée
Pouchkine de Moscou.

Jumelage de Saint-Maurice avec la commune argovienne d’Obersiggenthal.

La chanteuse Laurence Revey reçoit le premier prix culturel de la ville de Sierre.

Le conseil d’administration de Migros Valais nomme M. Max Alter à la direction de la coopérative.

A 60 ans, le guide valaisan de Grimisuat Michel Siegenthaler réussit son pari d’avoir gravi en 10
mois 60 sommets de plus de 6000 mètres dans les Andes.

Commémoration du 250e anniversaire de la dédicace de l’église paroissiale.

Pour le centenaire de la fin des enquêtes de Sherlock Holmes, un pèlerinage est organisé sur les sites
suisses, qui ont inspiré l’écrivain écossais sir Artur Conan Doyle, dont la station de Zermatt. 

Une coupure électrique due à un problème technique survenu en gare de Vernayaz interrompt le
trafic ferroviaire sur toute la Suisse romande durant une heure en soirée.

200 des 315 employés d’Orgamol, membres de la Fondation François Molnar, détentrice de 25 %
du capital du groupe chimique, acceptent la vente du groupe à la firme allemande BASF.

Plus de 300 employés d’Alcan arrêtent le travail pendant une heure dans les usines sierroises.

Ouverture du Palladium, centre sportif de la station.

Le patineur Stéphane Lambiel est choisi comme lauréat du prix 2005 de la Fondation divisionnaire
F.-K. Rünzi.

2 Sierre

6 Sion

9 Monthey

10 Kerkrade (Hollande)

13 Grand-Saint-Bernard

13 Vérossaz

14 Châteauneuf

L’ancienne association du Festival de la bande dessinée annonce avoir déposé son bilan à la mi-juin.

Le Conseil d’Etat décerne le prix de l’Etat du Valais au peintre, sculpteur et plasticien Pierre Loye,
habitant le Trétien (commune de Salvan). 

100e anniversaire du Vélo-club montheysan.

Le Brass Band 13 Etoiles obtient le titre de champion du monde de brass band.

Centenaire de la route carrossable du col.

Le Théâtre du Croûtion présente jusqu’au 20 août les Nouvelles aventures de Don Camillo.

Le Conseil d’Etat nomme M. Guy Bianco, ingénieur agronome, à la succession de M. Arthur
Darbellay comme directeur de l’Ecole d’agriculture du Valais.

J U I L L E T  2 0 0 5
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15 Loèche

18 Bassin lémanique

24 Martigny

30 Sion

Une coupole de verre et de métal dessinée par l’architecte Mario Botta est placée sur la tour du
Château de Loèche.

Des orages de grêle d’une rare violence causent d’importants dégâts sur la côte vaudoise et dans la
région du Bouveret et de Saint-Gingolph.

Aucun premier prix n’est attribué au Concours Tibor Varga. La Sud-Coréenne Soyoung Yoon et le
Hongrois Antal Szalai sont ex-aequo pour le deuxième prix.

Le chanteur français Michel Sardou donne un concert devant 11 500 spectateurs au stade de
Tourbillon.

6 Sion

8 – 19 Saas-Fee

14 Sierre - Zinal

15 Finhaut

16 Sion

16 Collonges

17 Lausanne

18 Sierre

21 Grimentz

Le groupe mythique « The Dubliners », fondé au début des années 1960, se produit devant 10 000
spectateurs lors du Guiness Irish Festival.

L’Orchestre philharmonique de Saint-Pétersbourg est l’invité vedette du Festival de musique
 classique.

32e édition de la course Sierre – Zinal. Le Mexicain Ricardo Mejia l’emporte pour la cinquième fois
en 2h34’10’’ ; la Neuchâteloise Angeline Joly-Flueckiger est la première, chez les femmes, en
2h55’35’’.

Témoin du renouveau de l’art sacré en Valais au début du XXe siècle, lors de sa construction en
1929, l’église paroissiale dédiée à Notre-Dame de l’Assomption construite en 1929 est inaugurée
après des travaux de restauration.

La Médiathèque Valais de la rue Pratifori occupe désormais l’intégralité de l’ancien arsenal fédéral
réaffecté.

Début des travaux pour la réalisation de l’éolienne de Collonges. 

Le Tribunal fédéral rejette le recours de trois privés au sujet du tracé de l’autoroute au niveau de
Rarogne. Cette décision met fin à la question des variantes et lève tous les obstacles juridiques à la
construction de l’A9 dans le Haut-Valais.

L’Armée du Salut, mouvement international de l’Eglise chrétienne universelle, fait son retour en
Valais. La société caritative, qui avait fermé son Centre de jeunesse à Venthône en 1992, s’installe
à Sierre.

Le Valaisan Pascal Curti termine troisième à la course VTT, Grand Raid Cristalp, qu’il a fallu inter-
rompre en raison de conditions climatiques exécrables.
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23 Brigue-Glis

23 Simplon

24 Sion

27 – 28 Sion

28 Saint-Maurice

30 Castel Gandolfo 
(Italie)

Décès à 74 ans de M. Paul Schmidhalter, qui siégea 16 ans au Conseil national dont il fut le prési-
dent en 1993.

Le crash, près du col du Simplon, d’un avion parti de Locarno fait quatre morts.

La Sud-Coréenne Jung Yoon Yang remporte le premier prix du Concours international de violon
de Sion-Valais.

Le groupement Walliser Graffiti Artist organise un festival de graffitis.

A la finale du troisième Concours International pour orgue, le premier prix est attribué à la Slovaque
Bernadetta Sunavska, le second prix au Hongrois Balint Karosi.

Le pape Benoît XVI reçoit en audience dans sa résidence d’été Mgr Bernard Fellay, supérieur de la
Fraternité sacerdotale Saint Pie X d’Ecône.

A O Û T  2 0 0 5

1er Sion

3 Sion

3 – 4 Naters / Mattmark

6 Valais

7 Sion

8 Col de Balme 
(France)

8 – 11 Saint-Maurice

13 Berne

14 Sierre

A l’aula du Collège de la Planta, l’écologiste Franz Weber lance la campagne valaisanne de récolte
des signatures pour interdire le survol des zones touristiques par les F/A 18.

M. Pierre-Yves Felley, ingénieur agronome, originaire de Saxon, est nommé pour janvier 2006 à la
direction de la Chambre valaisanne d’agriculture.

Commémoration sur les sites de Naters et de Mattmark du drame de Mattmark qui, le 30 août
1965, fit 88 victimes.

Le canton du Valais apporte une aide financière de 900 000 francs pour la construction de deux
« Maisons Suisses », prévues à Sestrières et Turin pour les Jeux olympiques d’hiver.

La plainte présentée par le conseiller d’Etat Jean-René Fournier contre l’iman tunisien Khaled
Amraoui pour provocation au crime, à la violence et à la discrimination raciale n’est pas acceptée
par le juge d’instruction Nicolas Dubuis.

A 13h27, tremblement de terre avec une magnitude de 4,9 sur l’échelle de Richter. L’épicentre se
situe à la frontière franco-suisse, près du col de Balme en France, à 3 km du barrage d’Emosson.
Les dégâts sont faibles.

Premier Festival francophone de philosophie.

Le porte-parole de la direction des CFF annonce que la Régie fédérale maintient une activité com-
merciale en gare de Monthey, revenant sur une information qui avait annoncé sa désaffection.

On apprend que la firme Novelis, numéro 1 mondial des produits d’aluminium laminé, va investir
près de 5 millions de francs dans ses usines de Sierre.
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Le peintre Pierre Loye prix de l’Etat du Valais 2005, expose plus de 180 œuvres au Manoir de
Martigny.

Un concert organisé par les néo-nazis suisses a lieu dans la plus complète illégalité.

Faible affluence pour une marche blanche : deux cents personnes défilent dans les rues de Sion pour
dénoncer la pédocriminalité.

Le Centre éducatif de Pramont est présenté aux médias. Il devient la première maison suisse d’édu-
cation au travail en vue de réinsérer les mineurs au passé pénal chargé.

Le Conseil communal de Saint-Maurice approuve le déplacement au bâtiment Lavigerie pour
 janvier 2006 du Tribunal d’instruction pénale installé à la Maison de la Pierre.

Le buste-reliquaire de saint Bernard, daté du XIIIe siècle, faisant partie du trésor de l’Hospice du
Grand-Saint-Bernard, est exposé au trésor de l’Abbaye de Saint-Maurice jusqu’au 18 novembre,
avant d’être prêté pour l’exposition « Les trésors des cathédrales d’Europe », organisée aux Hospices
de Beaune (Côte d’Or, France).

Mme Brigitte Pitteloud, déléguée aux affaires européennes à l’Etat du Valais, et M. Marco Patruno,
directeur d’Alpinfo, reçoivent la médaille d’or de la Renaissance française, association créée en 1924
pour défendre les valeurs de la culture française.

Votation fédérale :
Avec 1 457 807 oui (55,97 % des voix), le peuple suisse approuve l’extension de l’accord
sur la libre circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE et la révision
des mesures d’accompagnement. En Valais, 56 715 électeurs (53,01 % des voix) votent en
ce sens contre 50 277 citoyens qui refusent ce texte.

Votation cantonale :
A une majorité de 54,1 % de non, les citoyens valaisans rejettent l’initiative populaire
demandant l’élection du Conseil d’Etat au système proportionnel. C’est le Haut-Valais,
refusant à 68,8 % des votes, qui impose ce résultat, alors que le Bas-Valais et le Valais cen-
tral donnaient une majorité de oui (50,72 % et 51,25 %).

M. Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports, de l’équipement et de l’environ-
nement, lance le chantier de la nouvelle traversée est de Brigue du Matterhorn-Gothard Bahn
(MGB) en direction de la vallée de Conches.

Ouverture du tunnel du Hubel d’une longueur de 667 mètres permettant d’éviter par le sud le vil-
lage de Salquenen.

La 46e Foire du Valais accueille jusqu’au 9 octobre trois hôtes d’honneur : la province italienne de
Verbano Cusio Ossola, l’entreprise Provins pour ses 75 ans et la coopérative Valplantes.

15 Martigny

17 Gamsen

18 Sion

19 Pramont

21 Saint-Maurice

22 Saint-Maurice

24 Evian (France)

25 Valais

29 Brigue

30 Salquenen

30 Martigny
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2 Sion

3 Bas-Valais

4 Vétroz

6 Sion

7 Sion

8 Miège

8 Rarogne

11 Sion

12 Sion

13 Ardon

14 Sion

17 Conthey

19 Orsières

20 Sion

24 Martigny

26 Sion

28 Sierre

29 Savatan

75e anniversaire de la Schola des petits chanteurs de Notre-Dame de Valère.

Due à un court-circuit au poste électrique des Vorziers, une panne générale de 50 minutes paralyse
la région de Martigny et une partie du Bas-Valais.

Répondant à une invitation des encaveurs de Vétroz, les conseillers fédéraux Pascal Couchepin et
Hans-Rudolf Merz apportent leur concours à la vendange.

M. Pascal Ruedin, conservateur du Musée des beaux-arts, présente la peinture de l’artiste Oskar
Kokoschka représentant une vue des vignobles de Sion. Cette œuvre, réalisée en 1947, est une
acquisition récente du Musée.

M. Claude Roch, conseiller d’Etat en charge de l’éducation, de la culture et du sport, nomme
M. Jacques Cordonnier chef du Service de la culture en Valais.

M. Claude Vorilhon, chef du mouvement des raéliens, inaugure sa vigne sur la colline des Crêtes.

Exposition consacrée à l’architecte valaisan du XVIe siècle Ulrich Ruffiner.

M. Patrick Elsig est nommé conservateur-chef du Musée d’histoire de Valère.

La Cave du Séminaire, propriété du Chapitre de la Cathédrale, de la Fondation du Grand Séminaire
et du Rectorat Sainte-Barbe est fermée. L’entreprise Provins se chargera, dès la fin de l’année 2005,
de la gestion des 24 ha de vignes.

Décès, dans sa 40e année, de Léonard Valette, poète et dessinateur.

Exposition jusqu’au 27 novembre de 40 œuvres du peintre de l’Ecole de Savièse Ernest Biéler
(1863 – 1948) au Musée de l’Evêché.

Décès à 75 ans du peintre, architecte et écrivain Santiago Arolas, médaille d’or de la Renaissance
française.

M. Dominique Lovey, juge d’instruction pénale du Bas-Valais, souligne dans sa conclusion sur l’ac-
cident de car du 17 avril 2004 que le drame est dû à la fatalité et à une vitesse inadaptée aux parti-
cularités de la situation.

M. Thomas Burgener, chef du Département de la santé, annonce que des mesures ont été prises en
Valais pour prévenir la propagation de la grippe aviaire.

Le Tribunal du district de Martigny statue sur l’accident qui avait coûté la vie à une jeune espagnole
de 14 ans le 7 juillet 2001. Les deux guides qui avaient organisé la descente en radeau sur le Rhône
sont reconnus coupables de lésions corporelles graves par négligence.

En appel, le Tribunal cantonal acquitte M. Bruno Bagnoud, président d’Air Glaciers, et le chef-
pilote dans l’affaire du crash de Beuson (Nendaz) le 26 septembre 2000. Le pilote survivant échappe
à la peine de prison avec sursis mais est condamné à une amende.

Annonce des mesures de restriction à l’usine Alcan : 26 personnes sont licenciées et 110 emplois
sont supprimés.

Les conseillers d’Etat valaisan et vaudois Jean-René Fournier et Charles-Louis Rochat inaugurent
l’Académie de police commune aux deux cantons.
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3 Sion

8 Martigny

10 Vex

11 Finges

12 Lens

15 – 16 Martigny

18 Veyras

18 – 19 Vouvry

19 Gamsen

24 Conthey

25 Versegères 
(val de Bagnes)

26

27 Valais

28 Monthey
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Dépôt de l’initiative « Soins pour tous » avec 6 498 signatures contestant la nouvelle planification
hospitalière.

225 photographies d’Henri Cartier-Bresson, appartenant au peintre Sam Szafran, sont exposées à
la Fondation Gianadda jusqu’au 19 février 2006 ainsi que des clichés de Martine Franck, épouse
du photographe. Le vernissage est l’occasion d’inaugurer « Escalier » une céramique de Szafran
offerte à la Fondation.

L’ancien conseiller d’Etat Wilhelm Schnyder reçoit le Sécateur d’or 2005 pour son soutien à la viti-
culture valaisanne.

Le Grand Conseil valaisan reconnaît les 17 km2 de Finges comme parc naturel et accorde un cré-
dit de 5,3 millions de francs pour permettre un développement rapide du site.

Un incendie de forêt entre Flanthey et Lens ravage 15 hectares.

Un imbroglio juridique entraîne la saisie pendant 24 heures des tableaux du Musée Pouchkine qui
avaient été exposés à la Fondation Gianadda. Pour annuler la décision de séquestre imposée par l’Office
des poursuites et faillites du district de Martigny, l’intervention du Conseil fédéral fut nécessaire.

Le peintre Pierre-Yves Gabioud, de Praz-de-Fort dans le val Ferret, reçoit le prix 2005 de la
Fondation Henri et Marcelle Gaspoz.

En 24 heures non-stop, Bruno Isenegger laboure 44,6095 hectares en ayant parcouru 219,6 km. Il
établit le record suisse de la catégorie.

Le conseiller d’Etat Thomas Burgener reçoit une pétition signée par plus de 4 000 personnes. Ce
texte dénonce le concert néo-nazi tenu dans l’illégalité le 17 septembre 2005 dans cette localité.

L’entreprise sédunoise Studer Innotec, fabriquant des ondulateurs de haute technicité, reçoit le prix
Sommet 2005.

Le chauffeur d’un bus postal transportant une quarantaine d’élèves du cycle d’orientation de Bagnes
décède subitement alors que le véhicule traversait le hameau de Versegères. Aucun jeune n’est blessé.

La Montheysanne Eliane Giovanola est élue présidente de l’Union romande de gymnastique.

Votations fédérales
1. 1 125 357 électeurs suisses (55,7 % du corps électoral) approuvent l’initiative des Verts,

en refusant l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés (OGM) dans l’agriculture.
43 683 Valaisans font le même vote alors que 38 991 citoyens du canton se prononcent
en faveur des OGM.

2. La modification du 8 octobre 2004 de la loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’arti-
sanat et le commerce (loi sur le travail, libéralisant le travail dominical), est approuvée à
une majorité de 50,6 % des voix (1 026 514 oui). Les électeurs valaisans refusent à une
majorité de 65,4 % (54 329 votes négatifs contre 28 783 bulletins) la légalisation du tra-
vail dominical.

Le Conseil général de Monthey accepte à l’unanimité de voter un crédit de 7,2 millions de francs
pour l’achat par la commune des 75 000 m2 des terrains de l’ancienne entreprise Giovanola.
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1er Vex

2 Sion

7 Leytron

7 Saint-Maurice

9 Sion

10 Loèche / La Souste

11 Biasca (Tessin)

13 Valais

13 Chamoson

14 Sion

15 Valais

18 Crans-Montana

22 Bagnes

22 Pereira (Colombie)

Les présidents des stations des 4 Vallées – Thyon, Veysonnaz, Nendaz et Verbier – signent un accord
afin d’assurer une meilleure offre de leurs domaines skiables.

Inauguration à Saint-Théodule du nouveau tombeau de l’évêque de Sion Nicolas Schiner qui diri-
gea le diocèse de 1497 à 1510. En plus des ossements du prélat, le sarcophage abrite ceux d’un
inconnu décédé au début du XIXe siècle.

Le prix du Patrimoine suisse 2005, section du Valais romand, est attribué à la Maison Rossier, dont
la partie la plus ancienne date de la deuxième moitié du XVIe siècle.

Inauguration de la nouvelle Médiathèque de Saint-Maurice.

Le Conseil d’Etat valaisan décide d’interdire pour le 1er janvier 2006 douze races de chiens jugés
dangereux.

Inauguration de la nouvelle gare et d’une sculpture La Sosta haute de 4 mètres, œuvre de l’artiste
allemand Adrian Maryiack.

Stéphane Lambiel obtient un nouveau titre de champion suisse en patinage artistique. 

L’Etat du Valais, la Chambre d’agriculture, celle du commerce et de l’industrie, Valais Tourisme et
les 25 entreprises certifiées « Valais Excellence » fondent une association chargée de promouvoir
leurs activités au travers de la marque « Valais ».

Le Musée de spéléologie organise jusqu’au 20 mai 2006 une exposition consacrée au gypaète.

Nomination de M. Roger Sauthier, ancien recteur du Collège de la Planta, à la présidence du
Conservatoire cantonal de musique.

Le patineur Stéphane Lambiel est désigné sportif valaisan de l’année 2005.

Les actionnaires des remontées mécaniques de Crans-Montana-Aminona (CMA) décident une aug-
mentation de capital de 3,5 millions de francs et acceptent l’arrivée dans le groupe de la société
suisse de fonds d’investissements NEBAG. 

Le premier tome de la collection « Familles de Bagnes » est présenté aux médias.

En hommage à l’ancien curé de Verbier décédé le 25 mars précédent, l’Association Moi pour Toit
ouvre le Centre d’urgence Louis-Ernest Fellay.
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